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Infrastructures, transports et mer

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA MER,

EN CHARGE DES TECHNOLOGIES VERTES
ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Direction générale des infrastructures,
des transports et de la mer

Arrêté du 12 octobre 2009 portant nomination
à la Commission nationale d’évaluation de la sécurité des transports guidés

NOR : DEVT0922699A

(Texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat et du secrétaire d’Etat
aux transports, en date du 12 octobre 2009, sont nommés à la Commission nationale d’évaluation de
la sécurité des transports guidés :

Au titre des représentants du ministre chargé des transports
M. Christian Bourget, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, président de la

commission ;
Deux personnes membres de la sous-direction de la sécurité des transports ferroviaires et collectifs

et de la régulation ferroviaire de la direction des services de transports ;
Une personne membre du bureau interdépartemental des remontées mécaniques et des transports

guidés d’Ile-de-France.

Au titre des représentants du ministre chargé de la sécurité civile
Une personne membre de la direction sécurité civile ;
Une personne membre d’un service départemental d’incendie et de secours.

Au titre des représentants des associations représentatives
des autorités organisatrices des transports

M. Réginald Babin ;
M. Richard Duranel ;
M. Noël Philippe.

Au titre des représentants des associations représentatives
des exploitants de transports urbains

Mme Eliane Demmerle ;
M. Jean-François Guedec.

Au titre des représentants des associations représentatives des exploitants
de systèmes de transport public guidé à vocation touristique ou historique

M. Jean-Paul Balensi.

Au titre des personnes qualifiées désignées conjointement
par le ministre chargé des transports et par le ministre chargé de la sécurité civile

M. le capitaine Hervé Allard ;
Mme Céline Chakar ;
M. Gérard Couvreur ;
M. Jean Lenoir ;
M. Salim Mammar ;
M. Claude Pierre dit Barrois.


		2009-11-12T09:13:52+0100
	75015 Paris
	Direction des Journaux officiels




